
VILLE DE LA FERTE-BERNARD
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Date de convocation 30 mars 2023
Date d’affichage 30 mars 2023

Nombre de conseillers
en exercice 29
présents 21 +  8 procurations
votants 29

L’AN DEUX MILLE VINGT TROIS
Le CINQ AVRIL à Vingt heures,
Le Conseil municipal de la ville de La Ferté-Bernard, légalement convoqué en session ordinaire, s’est 
réuni aux Halles Denis Béalet, lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Didier 
REVEAU.

Etaient présents : M. Didier REVEAU, Mme Cécile KNITTEL, Mme Christiane VAN RYSSEL, M. 
Laurent PHILIBERT, M. Eric PAPILLON, M. Gérard GUESNE, M. Dominique MORANCE, Mme 
Françoise PELLODI, M. Carl GUILLEMIN, Mme Audrey MAMONTEIL, Mme Marie 
DENONELLE, M. Emmanuel BOIS, M. Lionel COUTEMANCHE, Mme Sandra TRASSART-
ROQUAIN, Mme Bénédicte MARCHAIS, Mme Catherine CHANTEPIE, Mme Edith ALIX, M. 
Nicolas CHABLE, Mme Olivia JAMAIN, M. Franck POTAUFEUX, M. Christophe BISI.

Excusés :  

Mme Sylvie SEQUEIRA, (Pouvoir donné à D. REVEAU),
Nicolas GUILLARD, (Pouvoir donné à G. GUESNE),
Mme Delphine LETESSIER, (Pouvoir donné à C. KNITTEL),
Mme Sophie DOLLON, (Pouvoir donné à L. PHILIBERT),
M. Emmanuel VIGNERON (Pouvoir donné à E. PAPILLON),
Mme Marie-Hélène TROUILLOT, (Pouvoir donné à Ch. VAN RYSSEL),
M. Thierry BODIN, (Pouvoir donné à N. CHABLE)
M. Gaëtan THOMAS, (Pouvoir donné à B. MARCHAIS)

Il a été, suivant les prescriptions de la loi du 5 avril 1884, procédé immédiatement à la nomination d’un 
secrétaire de séance pris au sein du Conseil.

Mme Bénédicte MARCHAIS a été désignée pour remplir ces fonctions qu’elle a acceptées.

SIGNATURE D’UNE CONVENTION AVEC LA CAF « AIDE AUX LOISIRS »
BONS TEMPS LIBRE

Le Conseil municipal,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu le rapport du Maire.





Considérant que la Caisse d’allocations familiales contribue au renforcement des liens familiaux, à 
l’amélioration de la qualité de vie des familles et de leur environnement social, au développement et à 
l’épanouissement de l’enfant, de l’adolescent, au soutien à l’autonomie du jeune adulte et à la prévention 
des exclusions.

Considérant que l’offre de services doit bénéficier à l’ensemble des familles et accorder une attention 
particulière aux familles à revenus modestes et celles notamment au travers d’une politique facilitant 
leur accès.

Considérant que la Caisse d’allocations familiales contribue à favoriser la pratique des loisirs de 
proximité des enfants âgés de 3 à 16 ans des familles allocataires de la Caf de la Sarthe par l’émission de 
bons temps libre. 

Considérant que la Commune prestataire de loisirs s’engage par la présente convention à accepter ces 
bons en règlement des activités réalisées par les bénéficiaires. Elle est conclue pour une durée de 1 an.

Considérant que les conditions d’utilisation sont fixées par le règlement intérieur des aides financières 
individuelles aux familles de la Caf de la Sarthe. Cette aide d’action sociale est versée dans la limite du 
budget annuel voté par le Conseil d’Administration de la Caf. 

Considérant que l’aide aux loisirs peut financer :
- La participation à un accueil sans hébergement, 
- La pratique régulière d’une activité sportive, culturelle ou artistique, proposée par une structure 

municipale, intercommunale ou associative.

Après en avoir délibéré,

- VALIDE le principe de la convention proposée par la Caf « aide aux loisirs » pour les bons temps 
libre ; 

- AUTORISE Monsieur le Maire, ou l’un de ses Adjoints à effectuer toutes démarches et à signer tous 
documents nécessaires à la mise en œuvre de cette décision.

A l’unanimité des membres votants,

Voix pour :  29
Voix contre : 0
Abstention : 0

Pour Copie conforme
Le Maire, 

Didier REVEAU


